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- Congé de formation professionnelle

Le congé de formation professionnelle est destiné à permettre aux fonctionnaires d’étendre ou de parfaire leur
formation personnelle.
 Pendant le congé, les personnels restent titulaires de leur poste et gardent les droits afférents à la position d’activité
(avancement, retraite).

Retrouvez en documents joints la circulaire et l'imprimé relatifs au congé de formation professionnelle.
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